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Tlltemsnmmenpunmrnnns Total des frais enga
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Pour le remboursement, la facture et le calendrier des séances effectuées sont & joindre a la feuille de soins.
ntaire :

En cas de prothéses ou de traitement canalaires, 'accord préalable renseigné sur la feuille de soins est
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Adresses Mails utiles
Réclamation : contact@mupras.com
Prise en charge . pec@mupras.com
Adhésion et changement de statut  : adhesion@mupras.com

AUPRAS garantit le respect de la loi n® 09-08 relative & la protection des personnes physiques & l'égard du traitement des données
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CARDIOLOGUE
Diplomé de la Faculté de Medecine de Lille (FRANCE) %
Ancien Médecin Attaché des Hopitaux Frangais

‘:Ilt‘i.i.ll;s‘ll‘ des Maladies du Coeur et des Vaisseaux
Echographie Doppler Couleur Cardique et Vasculaire
Holter Rythmique et Tensionnel
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